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Chalets dans les brumes du droit
PHOTOGRAPHIE Juriste de métier et passionnée de photo, la Saint-Aubinoise Christine Keller a promené son objectif autour des chalets  
de la Grande Cariçaie, aujourd’hui menacés de démolition. Elle en tire un travail où son regard esthétique croise celui de la femme de droit.

BROYE

«J’avais envie de traiter un 
sujet hors saison et acces-
sible sur le plan pra-

tique.» En s’intéressant aux cha-
lets de la Grande Cariçaie l’hiver 
dernier, la photographe saint-au-
binoise était peut-être hors sai-
son, mais pas hors actualité. Car 
ces maisonnettes estivales, 
construites entre les années 1920 
et 1960, se trouvent au cœur 
d’une bataille juridique.

Les cantons de Vaud et Fri-
bourg, s’appuyant sur la législa-
tion fédérale, exigent leur déman-
tèlement, mais nombre de pro-
priétaires s’y opposent. Passion-
née de photo depuis une dizaine 
d’années, Christine Keller est 
aussi juriste au Conseil de la ma-
gistrature fribourgeois. Et comme 
il fallait s’y attendre avec un tel 
sujet, son œil esthétique a ren-
contré celui de la femme de loi.

Figés dans l’hiver juridique
Pour ce travail photographique 
réalisé dans le cadre d’un atelier 
en ligne, Christine Keller s’est 
concentrée sur les 67 chalets qui 
s’égrainent autour de Portalban, 
dans les réserves des Grèves d’Os-
tende et de La Motte. Ses clichés, 
réalisés entre la fin 2020 et le dé-
but 2021, montrent des chalets 
aux volets clos, mélancoliques, 
comme figés dans un hiver juri-
dique bien parti pour durer. «Je 

ne voulais pas photographier ces 
chalets sous un beau ciel bleu. Il 
s’agissait de montrer qu’ils al-
laient peut-être mourir», 
explique-t-elle.

Loin de se réduire à un simple 
album photo, son travail s’accom-
pagne de texte. La photographe 
s’est documentée par le biais d’ar-
ticles de presse, de rapports et 
d’expertises publiés. Elle a aussi 
pu rencontrer deux propriétaires 
lors de ses pérégrinations. Chris-
tine Keller aurait aimé avoir da-
vantage de témoignages, mais elle 
précise que l’Association des ri-
verains de la rive sud du lac de 
Neuchâtel (ARSUD), qui milite 
pour sauvegarder les chalets, au-

rait demandé aux propriétaires 
de ne pas s’exprimer individuel-
lement sur le sujet durant cette 
phase décisive de la procédure.

Au fil d’une douzaine de pages, 
elle explore les différents aspects 
de la question, montrant com-
ment les premiers cabanons bâtis 
voilà un siècle sur la base d’auto-
risations à bien plaire, ont été 
consolidés et agrandis avec le 
temps. Si bien qu’aujourd’hui, cer-
tains chalets sont habitables à l’an-
née. Rappelant que la construc-
tion des cabanons date d’avant la 
création des réserves naturelles, 
elle pointe aussi les problèmes po-
sés par leur présence pour la pré-
servation de la nature: buissons 

d’ornement et plantes néophytes 
dans les jardins, routes carros-
sables, va-et-vient et nuisances qui 
perturbent la faune.

Deux visions irréconciliables
D’un autre côté, elle présente le 
point de vue des propriétaires, 
lesquels estiment contribuer à la 
protection de la Grande Cariçaie 
par l’entretien des rives. Elle 
évoque également les incohé-
rences du dossier: accroissement 
des loisirs dans les réserves natu-
relles, présence du port de plai-
sance de Portalban au milieu du 
cordon de chalets, fêtes bruyantes 
en été, entretien des prairies ma-
récageuses à l’aide de lourdes ma-

chines, tir des avions militaires 
dans le lac…

«Où est la logique?» se de-
mande notre juriste-photographe 
qui a l’impression, au terme de 
ses recherches, d’assister à la 

confrontation de deux visions 
irréconciliables.
■ PIERRE KÖSTINGER

Son travail est à consulter sur: 
https://regardevoir.net

Le coup d’œil sensible de Christine Keller présente des chalets aux volets clos, dans une ambiance mélancolique.

1. Un propriétaire qui se bat pour conserver son bien. A l’origine, l’eau 
arrivait plus près du chalet. La commune avait autorisé les propriétaires 
d’alors à remblayer pour agrandir la pelouse. Seule contrainte: il fallait 
recourir à une entreprise locale. Autres temps…  2. Le chalet Paradiso dans 
les années 1920.  3. L’auteure Christine Keller. PHOTOS CHRISTINE KELLER/PK
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L’exercice boucle sur 
des coûts en baisse
ARPEJE Les délégués de 
l’Association régionale pour 
l’enfance et la jeunesse ont 
validé sans discuter des 
comptes en bonne forme.

CUDREFIN
L’Association régionale pour l’en-
fance et la jeunesse (ARPEJE) n’a 
pas joué les prolongations pour la 
dernière assemblée de la législa-
ture. Mercredi 26 mai, à Cudrefin, 
les délégués des quatre communes 
de l’enclave avenchoise ont parti-
cipé à une séance qui n’a pas duré 
plus de vingt minutes, montre en 
main. «On a battu des records», a 
reconnu en fin de séance le muni-
cipal de Vully-les-Lacs Albert Ga-
villet, qui présidait l’assemblée.

L’absence des camps 
a permis des provisions
Au menu, il était essentiellement 
question des comptes pour l’an-
née 2020, qui ont été validés sans 
discussion. L’association (ex-
ASIA) qui a changé de nom et de 
statuts au 1er  janvier dernier, 
boucle sur des charges de 
8 832 134  francs, soit environ 
250 000 francs de plus que pour 
l’exercice 2019.

Le montant que doivent se ré-
partir les communes d’Avenches, 
Cudrefin, Faoug et Vully-les-Lacs 
s’élève à 5 690 821 francs. Le coût 
effectif par élève se monte quant 
à lui à 4231 francs, ce qui repré-
sente une baisse de 4,67% par 
rapport au montant budgété. Une 
situation inédite depuis 2011.

«Cette baisse s’explique sur-
tout par des économies en ma-

tière de transports relatives à un 
très bon enclassement», a précisé 
le président du comité de direc-
tion et municipal avenchois Gae-
tan Aeby, en aparté de la séance. 
La bonne maîtrise des comptes 
salariaux ainsi que l’annulation 
des camps à cause de la pandé-
mie participent également à ce 
résultat, relève-t-il.

L’absence de camps a permis 
une provision de 50 000 francs. 
Saluant cette mesure dans son 
rapport de gestion, la commis-
sion de gestion et des finances 
(Cogef ) estime que le montant re-
distribué aux élèves pourrait être 
plus grand et «devrait véritable-
ment être mis au profit des en-
fants». Le président du Codir sou-
ligne aussi que la mise en place 
du nouveau réseau n’a pas péna-
lisé les coûts, ces derniers ayant 
été absorbés par un fonds spécia-
lement créé.

A la remarque de la commis-
sion de gestion et des finances 
(Cogef ) qui relève dans son rap-
port qu’aucun amortissement ex-
traordinaire n’a été effectué en 
2020, Gaetan Aeby a ajouté que 
des amortissements ordinaires 
avaient en revanche pu être réa-
lisés grâce à l’obtention d’une 
aide à fonds perdu de 
500 000  francs de la part du 
canton.

Une bonne nouvelle, pour 
l’ARPEJE, qui remonte à la 
construction de la halle triple à 
Avenches. L’inauguration des in-
frastructures avait eu lieu en 
2018, mais cette aide n’avait pas 
été versée. Et l’association ne 
l’avait pas inscrite au budget. PK
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Art de retour 
au château
AVENCHES

La Galerie du château rouvre 
après des mois d’une fermeture 
dont elle se serait bien passée. En 
raison de la situation sanitaire, 
quatre expositions, sur les cinq 
habituelles, seront présentées 
pour cette saison 2021. Du samedi 
5 juin au dimanche 4 juillet, elle 
fera honneur au travail de Gue-
rino Paltenghi. Né en 1935 à Cro-
glio, dans le Malcantone, le Tes-
sinois rejoint à 11 ans son père qui 
travaillait dans le canton de Vaud.

Dessinateur architecte de for-
mation, il ouvre un atelier d’ar-
chitecture à Château-d’Œx, pour 
construire et transformer les cha-
lets du Pays-d’Enhaut. A 50 ans, 
il se consacre entièrement à la 
peinture, sa passion de toujours. 
Dans ses œuvres, empreintes de 
chaleur et de sérénité, on re-
trouve, en peinture, les maisons 
qu’il construisait par le passé.

Pour la suite, Valentine Schop-
fer et Bertrand Henry présente-
ront leurs peintures, dessins et 
gravures du 28  août au 26  sep-
tembre. Viendront ensuite Valé-
rie Roquemaurel, souffleuse de 
verre et Colette B., peintre, du 2 
au 31 octobre. Le peintre et gra-
veur Edmond Quinche devrait 
quant à lui clore l’année, du 6 no-
vembre au 5 décembre. COM

Exposition des œuvres de Guerino 
Paltenghi, du samedi 5 juin au di-
manche 4 juillet, Galerie du château 
à Avenches, ouverte du mercredi au 
dimanche, de 14 h à 18 h. L’exposition 
débutera sans vernissage formel, 
mais en présence de l’artiste, ce sa-
medi 5 juin dès 17 h.

Des comptes 2020 dans le noir
CONSEIL COMMUNAL 
L’exercice boucle sur un 
bénéfice de 38 266 francs 
pour un total des charges 
de 3,7 millions.

FAOUG
C’est la saison des comptes pour 
les communes et Faoug n’échappe 
pas à la règle. Ce mardi 1er juin, le 
Conseil communal a unanime-
ment validé l’exercice 2020, qui 
boucle sur un bénéfice de 
38 266  francs pour un total des 
charges de 3,7 millions de francs. 
L’attribution à des fonds de ré-
serve est de 45 000 francs et la 
marge d’autofinancement est pas-
sée de 558 411  francs en 2019 à 
395 307 francs l’année dernière.

«Grands invités indésirables», 
le Covid et son cortège de mesures 
ont pesé sur les comptes, «mais 
dans une mesure tolérable», écrit 
la Municipalité dans son préavis. 
«Un bon exercice 2020», surtout 
en ce qui concerne la péréqua-
tion, note la syndique Martine 
Herrmann en aparté du conseil.

Les comptes n’ont pas soulevé 
de question, mais la commission 
de gestion, dans son rapport, a 
pointé ce qu’elle considère 
comme «un manquement latent 
de communication entre autori-
tés législatives et exécutives», pré-
conisant d’augmenter le nombre 
de séances du conseil.

«Qui s’occupe de quoi»
«Pendant cette législature, les di-
castères ont été sans cesse rema-
niés. Il nous a fallu chercher qui 
s’occupait de quoi», a encore re-
levé André Kohler, rapporteur de 
la commission, s’interrogeant par 

exemple sur le fait d’avoir trans-
mis la gestion du personnel de 
voirie à la boursière communale. 
«Nous avons décidé de donner 
plus de responsabilités à notre 
personnel. Nous avons instauré 
un entretien par année. Et la 
boursière est responsable du pro-
cès-verbal, mais elle ne gère pas 
le personnel de voirie», a ré-
pondu la municipale Sabrina 
Giannini Heim. A ses côtés, la syn-
dique a bien précisé qu’il y a des 
choses qui sont de compétence 
municipale. «On ne peut pas tout 
communiquer en temps réel.»

En écho à cette remarque, elle 
a justement informé le conseil 
que la Municipalité avait pris la 
décision d’acheter un véhicule de 
voirie électrique, sans passer par 
un préavis. «Il s’agissait d’un vé-
hicule d’exposition et nous de-
vions rapidement nous décider», 
explique-t-elle, précisant que son 
prix, borne de recharge com-
prise, s’élève à 22 000 francs.

En fin d’assemblée, Martine 
Herrmann, qui remet son man-
dat après douze ans à l’exécutif, 
est revenue sur ces cinq dernières 
années. «Cela a été une législa-
ture de personnes et de nouveau-
tés», a-t-elle résumé. Avec les dé-
parts des municipaux Marc Ur-
senbacher, puis David Aebischer, 
remplacés par Sabrina Giannini 
Heim et Julian Schürch.

Pour ce qui est des structures 
intercommunales, la gestion des 
forêts se fait dorénavant sous 
l’égide du Groupement forestier 
Broye-Vully, l’Association scolaire 
intercommunale d’Avenches et 
environs (ASIA) s’est transformée 
pour devenir l’Association régio-
nale pour l’enfance et la jeunesse 

(ARPEJE), tandis que le projet de 
station d’épuration régionale est 
sur les rails. La Municipalité a 
aussi revu et mis en place divers 
règlements, dont un concernant 
la police des constructions.

«Cela a été une étape impor-
tante. Désormais notre bureau 
technique travaille de manière in-
tercommunale avec les com-
munes de l’enclave», a relevé 
l’élue en partance, évoquant 
l’idée, à l’avenir, d’un seul bureau 
technique pour la gestion des 
quatre communes. D’autres dos-
siers comme la révision du plan 
d’aménagement communal ou 
l’eau potable, demanderont en-
core de l’énergie aux futurs élus.

«Retour de balancier»
Martine Herrmann le reconnaît: 
pour ce qui est des constructions, 
cette législature n’a pas été celle 
des bâtisseurs. A l’inverse de son 
prédécesseur Denis Moll, la syn-
dique n’a en effet pas couru les 
coupers de rubans.

«C’est un retour de balancier. 
Après un fort développement et 
une hausse démographique, il a 
fallu s’occuper de la gestion et des 
infrastructures», explique-t-elle. 
Son discours et ses remercie-
ments ont été ponctués par des 
applaudissements nourris.

Absent ce soir-là pour cause de 
«grandes vacances» exception-
nelles, comme il l’explique dans 
un message lu par le vice-pré-
sident Sylvain Carrard, le pré-
sident Patrick Thévoz n’a pour-
tant pas manqué de remercier 
chaleureusement Martine Herr-
mann pour son engagement ainsi 
que l’ensemble de la Municipalité 
et du Conseil communal. PK


